
Déclaration liminaire FSU 81

au CHSCT extraordinaire du 09 09 2021

Sommes nous en mai 2020, septembre 2020, novembre 2020, septembre 2021….. ?
Depuis un an et demi nous soulevons et dénonçons les mêmes problématiques et incohérences 
ministérielles  :

• annonces faites par voix médiatique 
• informations arrivées trop tard dans les écoles et établissements → FAQ mise à jour le 1 

septembre
• consignes contradictoires
• surcharge de travail conduisant à l’épuisement des directeurs-trices, chefs d’établissements, 

personnels administratifs, personnels enseignants 
• masques tissus  inutilisables et dont inutilisés par certains personnels enseignants
• mauvaises conditions d’hygiène mises en relief par la crise sanitaire
• ventilation impossible dans certains lieux et toujours pas de purificateur d’air.

Concernant l’achat des purificateurs d’air nous sommes conscients que cela incombe aux 
collectivités cependant l’Etat ne prend pas ses responsabilités quant à la protection de ses 
personnels .

Les membres FSU au CHSCT 81 souhaitent rappeler leur attachement au CHSCT et à ses missions 
telles que définies par le décret 82-453 et entendent se saisir de tous les moyens offerts par la 
réglementation pour améliorer les conditions de travail, la sécurité et la santé de tous les personnels 
de l’Éducation Nationale.
Le travail collectif des membres s’est  révélé être un outil précieux grâce à la mise en commun des 
idées et  des connaissances de chacun au-delà de nos convictions syndicales et ce pour le bien de 
l’ensemble des personnels du département.
Au vu de la richesse de ce travail effectué , les membres FSU espèrent que ce fonctionnement 
perdurera et sont extrêmement inquiets de la disparition de cette instance, ce qui affaiblira  les 
moyens dont se sont dotés collectivement les personnels pour faire valoir leur droits.

Qu’adviendra-t-il de nos droits et de la qualité de nos conditions de travail en décembre 2022 ? 

Les membres FSU 81 représentants des personnels au CHSCT SD 81.


